
 

 

   

 

 

Le Conseil d’Administration de l’ENSCM s’est réuni en séance plénière le jeudi 10 juillet 2025, 

sous la présidence de Monsieur Philippe LYX : 

 

Point à l’ordre du jour :  Approbation des Conditions Générales de Vente (CGV) en annexe 

des devis -ChemLab 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s‘en sont suivis, le 

Président du Conseil d’Administration demande aux membres de se prononcer : 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration de l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie 

de Montpellier approuve : les Conditions Générales de vente (CGV) an annexe des devis -

ChemLab avec 22 voix pour. 

 

 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2025 

Le Président du Conseil d’Administration 

Monsieur Philippe LYX 
 
 
 
 

Transmise à la Rectrice le : 22/07/2025 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie 

de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et sa 

transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère règlementaire. 

Délibération : N°2025-07-10 : 17 

Le résultat du vote est le suivant : 

Membres présents ou représentés : 22 
 

Pour : 22 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention : 0 voix 

Membres du conseil en exercice ayant  

voix délibérative :     26 

 

Membres présents :      22 

Dont membres ayant voix délibérative :   11 

Membres représentés ayant voix délibérative :   11 

 

Quorum :      13 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE PRESTATION DE 

SERVICE DU DOMAINE DE LA RECHERCHE 

 
ARTICLE 1 - Dispositions générales 

 

1.1. Définitions 

CGV : Ce terme désigne les conditions générales de vente telles que décrites dans le présent document. 

Prestation: Ce terme désigne toute prestation matérielle et/ou intellectuelle, notamment d'expertise, de 

conseil, ou d'analyse, réalisée par l'ENSCM ou ses services, laboratoires et plateformes et moyennant 

une compensation financière. 

ENSCM:  Ce  terme  désigne  l'ECOLE  NATIONALE  SUPERIEURE  DE  CHIMIE  DE 

MONTPELLIER, agissant tant en son nom et pour son compte qu'au nom et pour le compte des 

composantes, services, laboratoires et plateformes qui en dépendent. 

Partenaire : Ce terme désigne toute personne physique ou morale agissant en qualité de professionnel 

et souhaitant confier à l'ENSCM la réalisation d'une Prestation telle que définie en objet des présentes 

CGV. Le Partenaire et l'ENSCM sont ci-après individuellement désignés « Partie » et conjointement 

les « Parties ». 

 
1.2. Acceptation 

Le Partenaire déclare avoir pris connaissance des présentes CGV et les avoir acceptées sans réserve 

avant de passer commande en retournant le bon de commande ou le devis établit par l'ENSCM signé 

selon les modalités prévues à l'article 3. 

L'acceptation exclut l'application de toutes conditions contraires émanant du Partenaire figurant sur 

ses bons de commande ou autres documents commerciaux. 

 
1.3. Intégralité 

En l'absence de conditions particulières convenues entre les Parties, les CGV traduisent l'intégralité de 

l'accord entre les Parties et établissent l'ensemble de leurs obligations concernant l'objet des 

présentes. 

 
1.4. Modifications des CGV 

L'ENSCM se réserve la faculté de modifier les présentes CGV à tout moment. Les CGV applicables 

sont celles en vigueur à la date de signature du bon de commande par le Partenaire. 

 

 

ARTICLE 2 - Objet 

Les présentes CGV établissent les relations contractuelles exclusivement applicables aux Prestations 

proposées par l'ENSCM à ses Partenaires. 

Toute Prestation accomplie par l'ENSCM dans ce cadre implique l'adhésion sans réserve du Partenaire 

aux présentes CGV. 
















